
                                  Gleizé, le 26 avril 2023 
 

Direction Générale des Services     
 

Dossier suivi par   
Tahnee REVOIRE        CONVOCATION 
Tél. : 04.74.02.95.15         
Fax. : 04.74.60.46.69       

Mail : contact@mairie-gleize.fr        
 

Objet :  

Réunion du Conseil Municipal du mardi 2 mai 2023 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
J’ai l’honneur de vous informer que la séance du Conseil municipal aura lieu le :  
 
 
 

 

Mardi 02 mai 2023 à 20h 
en salle du conseil Municipal rue des Chères 

 
 
 
 
 
Vous trouverez ci-dessous l’ordre du jour et en pièce jointe un pouvoir. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 03 avril 2023 
 

2. Approbation Compte Rendu Annuel à la collectivité (CRAC) de la ZAC de la 
Collonge – 2021 et 2022 

 
3. Régularisation des amortissements des années antérieures pour la 

contribution au SYDER  
 

4. Convention conclue entre l’Etat et la commune de Gleizé relative à 
l’installation et au raccordement d’une sirène au Système d’alerte et 
d’information des populations (SAIP) 

 
5. Département du Rhône : demandes de subventions - appel à projets 2023 

 
6. Produit des Amendes de Police 2022 : demande de subvention - année 2023 

 
7. Demande de subvention à la région Auvergne Rhône-Alpes pour la mise en 

place d’un système de videoprotection  
 

8. Dénomination de l’école de la Chartonnière « Ecole Joséphine Baker » 



 
9. Décisions du Maire prises en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT 

 
10. Questions diverses 

 
11. Agenda du mois 

 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs.  

 
 

 
 
 
Ghislain de Longevialle 
Maire  


